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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie C, 
sous-catégorie C.3.11 

 
 
No de la demande :  2012-1864 
Demande :   Catégorie C, sous-catégorie C.3.11 (Nouvelle étiquette ou 

modification de l'étiquette d'un produit – Nouveaux organismes 
nuisibles) 

Produit :   Herbicide PP-31155 
Numéro d'homologation : 29579 
Matières actives (m.a.) : 30,8 % de thifensulfuron-méthyl 

15,4 % de tribénuron-méthyl 
4,6 % de metsulfuron-méthyl 

Nº de document de l'ARLA  : 2209163 
 
Contexte 
 
L'herbicide PP-31155 est homologué pour la lutte sélective contre certaines mauvaises herbes à 
feuilles larges en post-levée ou pour leur suppression grâce à l'utilisation en post-levée sur le blé 
de printemps (y compris le blé dur) et l'orge de printemps dans les provinces des Prairies et la 
région de la rivière de la Paix, en Colombie-Britannique. L'herbicide PP-31155 est un mélange 
physique qui doit être appliqué à une dose équivalente de 10 g m.a./ha de thifensulfuron méthyl, 
5 g m.a./ha de tribénuron méthyl et 1,5 g m.a./ha de metsulfuron méthyl. Pour obtenir des détails 
précis concernant les utilisations, les doses et les méthodes d’application, les mises en garde, les 
restrictions et le port d’équipement de protection individuel, veuillez consulter l’étiquette du 
produit. 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à modifier l'homologation de l'herbicide PP-31155 afin d'y inclure une 
allégation de lutte contre le laiteron potager pour le mélange en cuve homologué de 
l'herbicide PP-31155 (16,5 g m.a./ha) avec l'herbicide MCPA Ester (280 g m.a./ha). 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation des données chimiques ni aucune évaluation sanitaire ou environnementale 
ne sont requises, car aucune modification n'a été apportée aux propriétés chimiques, à la 
formulation, au site d'utilisation ou au profil d'emploi du produit. 
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Évaluation de la valeur 
 
Les renseignements sur la valeur comprenaient des données issues de quatre essais sur 
l'efficacité menés en Alberta et au Manitoba sur une période de trois ans. L'efficacité du mélange 
en cuve de l'herbicide PP-31155 à 16.5 g m.a./ha avec l'herbicide MCPA Ester à 280 g m.a./ha 
pour la lutte contre le laiteron potager dans le blé de printemps a été évaluée dans le cadre de ces 
essais. La répression moyenne du laiteron potager était de 80 % au début de la saison et de 91 % 
à la fin de la saison. Par conséquent, l'allégation de répression du laiteron potager est approuvée 
pour le traitement par l'herbicide PP-31155 combiné à l'herbicide MCPA Ester. 
 
Conclusions 
 
L’ARLA a évalué la présente demande et juge que les renseignements sont suffisants pour 
modifier l’homologation de l’herbicide PP-31155 afin d’inclure une allégation de contrôle du 
laiteron potager. 
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